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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements 
publics de l’enseignement supérieur ;  

  
 - VU l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif au certificat de 

compétences en langues de l'enseignement supérieur ; 
  
 - VU le règlement général des études applicable pour 

l’année universitaire 2024-2025 ; 
 -  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°619/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 2 décembre 
2024 du Directeur du Pôle International ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury du Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur (CLES) niveau B2 en 
Anglais du semestre 1, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidente : 
Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF 
 
Membres : 
Lauren HAYNES, PRAG 
Cécile DUMAS, PRCE 
Jérémie GOUTERON, PRCE  
Estelle MAZIN-JAMET, PRCE 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur du Pôle International de 
l’Université de Limoges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 3 décembre 2024 

 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 

− le Directeur du Pôle International de l’Université de Limoges 

− la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
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88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ;  

 

 - VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ;  
 

. - VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence professionnelle ;  
 

 - VU le décret modifié du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de 
master ;  
 

 - VU la circulaire du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens 
dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ;  
 

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ;  
 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°627/2024/DE 

- SUR proposition de constitution de jurys du 11 décembre 2024 de 
Madame le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques ; 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1 - Le jury du Tremplin - Droit - Administration Economique et Sociale - Economie Gestion, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Eric DEVAUX, MCF Suppléante : Céline MESLIER, PR 
Membres : Suppléants : 
Rym FASSI-FIHRI, MCF 
Julien RAYNAUD, MCF 

Pascal PLAS, PRAG 
Marie PROKOPIAK, MCF 

 
ARTICLE 2 - Le jury de la Licence 1 Droit, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Karl LAFAURIE, PR Suppléante : Marie-Christine STECKEL-ASSOUERE, MCF 
Membres : Suppléants : 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF 
Laurent BERTHIER, MCF  

Marie PROKOPIAK, MCF  
Omar KAFFI CHERRAT, MCF 

 
ARTICLE 3 - Le jury de la Licence 2 Droit, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Damien ROETS, PR Suppléante : Agnès SAUVIAT, PR 
Membres : Suppléants : 
Hélène PAULIAT, PR  
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR  

Clotilde DEFFIGIER, PR  
Gulsen YILDIRIM, PR 

 
ARTICLE 4 - Le jury de la Licence 3 Droit, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Jacques PERICARD, PR Suppléant : Eric GARAUD, PR 
Membres : Suppléantes : 
Romain DUMAS, MCF 
Caroline BOYER-CAPELLE, MCF 

Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF  
Kenza JEBRANE, MCF 

 
ARTICLE 5 - Le jury de la Licence 1 Administration Economique et Sociale, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Pascale HENIAU, MCF Suppléante : Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF 
Membres : Suppléants : 
Rym FASSI-FIHRI, MCF 
Alphonse NOAH, MCF 

Quentin RICORDEL, MCF  
Catherine MOUNET-PERICARD, PRAG 

 
ARTICLE 6 - Le jury de la Licence 2 Administration Economique et Sociale, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Président : David CHARBONNEL, MCF Suppléante : Caroline EXPERT-FOULQUIER, MCF 
Membres : Suppléants : 
Alain SAUVIAT, PR 
Daniel KURI, MCF  

Romain DUMAS, MCF  
Marc BOUTET, MCF 

 
ARTICLE 7 - Le jury de la Licence 3 Administration Economique et Sociale, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Laetitia LEPETIT, PR Suppléante : Emilie CHEVALIER, MCF 
Membres : Suppléantes : 
Gulsen YILDIRIM, PR  Nicole PETRONI-MAUDIERE, MCF  

mailto:scolarite@unilim.fr
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Nadine POULET, MCF  Alphonse NOAH, MCF 
 
ARTICLE 8 - Le jury de la Licence 1 Economie-Gestion, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit 
: 

Présidente : Catherine MOUNET-PERICARD, PRAG Suppléante : Emmanuelle NYS, MCF 
Membres : Suppléants : 
Vincent JALBY, MCF  
Hadrien NARBONNE, PRAG 

Céline MESLIER, PR  
Pascale HENIAU, MCF 

 
ARTICLE 9 - Le jury de la Licence 1 Economie-Gestion parcours international, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Emmanuelle NYS, MCF Suppléante : Catherine MOUNET-PERICARD, PRAG 
Membres : Suppléants : 
Vincent JALBY, MCF  
Hadrien NARBONNE, PRAG 

Céline MESLIER, PR  
Pascale HENIAU, MCF 

 
ARTICLE 10 - Le jury de la Licence 2 Economie-Gestion, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit 
: 

Président : Alain SAUVIAT, PR Suppléant : Vincent JALBY, MCF 
Membres : Suppléants : 
Pascale HENIAU, MCF 
Hadrien NARBONNE, PRAG  
 

Thierry LEOBON, MCF  
Catherine MOUNET-PERICARD, PRAG  

ARTICLE 11 - Le jury de la Licence 2 Economie-Gestion parcours international, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Président : Alain SAUVIAT, PR Suppléant : Vincent JALBY, MCF 
Membres : Suppléants : 
Pascale HENIAU, MCF 
Hadrien NARBONNE, PRAG  
 

Thierry LEOBON, MCF  
Catherine MOUNET-PERICARD, PRAG 

 
ARTICLE 12 - Le jury de la Licence 3 Economie-Gestion parcours Economie, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Laëtitia LEPETIT, PR Suppléant : Jean-François BROCARD, MCF 
Membres : Suppléants : 
François PIGALLE, MCF  
Isabelle DISTINGUIN, PR 

Alain SAUVIAT, PR 
Ruth TACNENG, MCF 

 
ARTICLE 13 - Le jury de la Licence 3 Economie-Gestion parcours International, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Laëtitia LEPETIT, PR Suppléant : Jean-François BROCARD, MCF 
Membres : Suppléants : 
François PIGALLE, MCF  
Isabelle DISTINGUIN, PR 

Alain SAUVIAT, PR 
Ruth TACNENG, MCF  

 
ARTICLE 14 - Le jury de la Licence Professionnelle Métiers du Notariat parcours Comptable Taxateur d’Etude Notariale, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF Suppléant : Rudy LAHER, PR 
Membres : Suppléants : 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR Eric GARAUD, PR 
Eric DEVAUX, MCF Thierry LEOBON, MCF 
Franck DUTHIL, Professionnel formateur Jean-Louis GREGOIRE, Professionnel formateur 

 
ARTICLE 15 - Le jury de la Licence Professionnelle 1 parcours Activités juridiques : métiers du droit de l’immobilier, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Karl LAFAURIE, PR Suppléante : Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF 
Membres : Suppléants : 
Jacques PERICARD, PR 
Hadrien NARBONNE, PRAG 
 

Denis MALABOU, MCF  
Christophe CHARRON, Professionnel 

ARTICLE 16 - Le jury de la Licence Professionnelle 2 parcours Activités juridiques : métiers du droit de l’Immobilier, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Julien RAYNAUD, MCF Suppléant : Karl LAFAURIE, PR 
Membres : Suppléantes : 
Eric GARAUD, PR 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR 

Clotilde DEFFIGIER, PR  
Catherine MOUNET-PERICARD, PRAG 

 
ARTICLE 17 - Le jury de la Licence Professionnelle 3 Activités juridiques : métiers du droit de l’immobilier, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Lyn FRANCOIS, MCF Suppléant : Karl LAFAURIE, PR 
Membres : Suppléantes : 
Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF Sébastien PEYLET, Conseiller Pédagogique CCI Formation 
Miette MOULINARD, Expert immobilier Valérie BERLEMONT, Agent immobilier et experte judiciaire 
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ARTICLE 18 - Le jury du Master 1 Droit Pénal et Sciences criminelles parcours Droit Pénal International et Européen, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Baptiste NICAUD, MCF Suppléant : Damien ROETS, MCF 
Membres : Suppléants : 
Delphine THARAUD, PR 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF  

Julien RAYNAUD, MCF 
Emilie CHEVALIER, MCF 

 
ARTICLE 19 - Le jury du Master 1 Droit privé parcours Droit privé et Droit européen des Droits de l’Homme, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Rudy LAHER, PR Suppléante : Carine LAURENT-BOUTOT, MCF Université Orléans 
Membres : Suppléantes : 
Lyn FRANCOIS, MCF  
Delphine THARAUD, PR 

Nicole PETRONI-MAUDIERE, MCF  
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF  

 
ARTICLE 20 - Le jury du Master 1 Droit de l’Environnement et de l’Urbanisme parcours Droit de l’Environnement et de l’Urbanisme, 1ère et 
2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Emilie CHEVALIER, MCF Suppléante : Jessica MAKOWIAK, PR 
Membres : Suppléants : 
Laurent BERTHIER, MCF  
David CHARBONNEL, MCF 

Alphonse NOAH, MCF 
Marc BOUTET, MCF  

 
ARTICLE 21 - Le jury du Master 1 Administration publique, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Hélène PAULIAT, PR Suppléante : Clotilde DEFFIGIER, PR 
Membres : Suppléantes : 
Nadine POULET, MCF  
Agnès SAUVIAT, PR 

Caroline BOYER CAPELLE, MCF  
Marie PROKOPIAK, MCF   

 
ARTICLE 22 - Le jury du Master 1 Histoire du Droit et des Institutions parcours Anthropologie juridique et conflictualité, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Jacques PERICARD, PR Suppléant : Pascal PLAS, PRAG 
Membres : Suppléants : 
Hélène PAULIAT, PR 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF 

Damien ROETS, PR 
Delphine THARAUD, PR 

 
ARTICLE 23 - Le jury du Master 1 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours Sciences Economiques, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Isabelle DISTINGUIN, MCF Suppléant : François PIGALLE, MCF 
Membres : Suppléants : 
Jean-François BROCARD, MCF  
Ruth TACNENG, MCF  

Laëtitia LEPETIT, PR 
Alain SAUVIAT, PR 

 
ARTICLE 24 - Le jury du Master 1 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours Commerce et Affaires Internationales, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Laëtitia LEPETIT, PR Suppléant : Eric DEVAUX, MCF 
Membres : Suppléants : 
Céline MESLIER, PR 
Alain SAUVIAT, PR 

Vincent JALBY, MCF 
Isabelle DISTINGUIN, PR 

 
ARTICLE 25 - Le jury du Master 1 Droit de l’Entreprise parcours Droit et Administration des Organisations, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Eric DEVAUX, MCF Suppléant : Charles DUDOGNON, PR 
Suppléants : 
Pascale HENIAU, MCF  
Jean-François BROCARD, MCF 

Membres : 
Céline MESLIER, MCF  
Daniel KURI, MCF  

 
ARTICLE 26 - Le jury du Master 1 Droit de l’Entreprise parcours Droit de l’Entreprise et du Patrimoine Professionnel, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Thierry LEOBON, MCF Suppléante : Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR 
Membres : Suppléants : 
Gulsen YILDIRIM, PR  
Eric GARAUD, PR  

Eric DEVAUX, MCF  
Romain DUMAS, MCF 

 
ARTICLE 27 - Le jury du Master 1 Droit Notarial, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR Suppléante : Gulsen YILDIRIM, PR 
Membres : Suppléantes : 
Karl LAFAURIE, PR 
Romain DUMAS, MCF 

Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF  
Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF 

 
ARTICLE 28 - Le jury du Master 1 Droit du Patrimoine parcours Droit du Patrimoine et des Conflits Familiaux, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Gulsen YILDIRIM, PR Suppléant : Romain DUMAS, MCF 
Membres : Suppléants : 
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Eric DEVAUX, MCF  
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR 

Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF  
Karl LAFAURIE, PR  

 
ARTICLE 29 - Le jury du Master 1 Droit du Patrimoine parcours Droit et Promotion du Patrimoine Immobilier, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Lyn FRANCOIS, MCF Suppléant : Karl LAFAURIE, PR 
Membres : Suppléants : 
Daniel KURI, MCF  
Miette MOULINARD, Expert immobilier 

Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF  
Sébastien PEYLET, Conseiller pédagogique CCI Formation 

 
ARTICLE 30 - Le jury du Master 2 Droit Pénal et Sciences criminelles parcours Droit Pénal International et Européen, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Aurélien LEMASSON, PR Suppléant : Marc THERAGE, PR 
Membres : Suppléants : 
Damien ROETS, PR  
Baptiste NICAUD, MCF 

Lyn FRANCOIS, MCF  
Virginie SAINT-JAMES, MCF 

 
ARTICLE 31 - Le jury du Master 2 Droit Privé parcours Droit Privé et Droit Européen des Droits de l’Homme, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Rudy LAHER, PR Suppléante : Carine LAURENT-BOUTOT, MCF Université d'Orléans 
Membres : Suppléants : 
Damien ROETS, PR 
Delphine THARAUD, PR 

Emilie CHEVALIER, MCF 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF   

 
ARTICLE 32 - Le jury du Master 2 Droit de l’Environnement et de l’Urbanisme parcours Droit de l’Environnement et de l’Urbanisme, 1ère et 
2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Jessica MAKOWIAK, PR Suppléant : Jean-François BROCARD, MCF 
Membres : Suppléants : 
Emilie CHEVALIER, MCF   
Caroline BOYER-CAPELLE, MCF  

Séverine NADAUD, MCF  
Rudy LAHER, PR 

 
ARTICLE 33 - Le jury du Master 2 Droit de l’Environnement et de l’Urbanisme parcours Droit International et Comparé de l’Environnement, 
1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Séverine NADAUD, 
MCF 

Suppléante : Alexis LE QUINIO, PR 

Membres : Suppléants : 
Emilie CHEVALIER, MCF 
Jessica MAKOWIAK, PR 

Abdoulaye ABOUBACRINE, Maître assistant Université de Bamako Mali 
Denis Roger SOH FOGNO, Enseignant chercheur Université de 
Dschang Cameroun 

 
ARTICLE 34 - Le jury du Master 2 Administration publique, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Hélène PAULIAT, PR 
Membres : 
Nadine POULET, MCF  
Agnès SAUVIAT, PR 

Suppléante : Clotilde DEFFIGIER, PR 
Suppléantes : 
Caroline BOYER CAPELLE, MCF 
Marie PROKOPIAK, MCF 

ARTICLE 35 - Le jury du Master 2 Histoire du Droit et des Institutions parcours Anthropologie juridique et conflictualité, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Marc THERAGE, PR Suppléant : Jacques PERICARD, PR 
Membres : Suppléants : 
Pascal PLAS, PRAG  
Virginie SAINT-JAMES, MCF  

Luis FE CANTO, MCF  
Noël COULAUD, Professionnel 

 
ARTICLE 36 - Le jury du Master 2 Histoire du Droit et des Institutions parcours Anthropologie juridique et conflictualité – à distance, 1ère 
et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Jacques PERICARD, PR Suppléant : Pascal PLAS, PRAG 
Membres : Suppléants : 
Virginie SAINT-JAMES, MCF  
Alice BRITES OSORIO DE OLIVEIRA, Professionnelle 
 

Mamoudou BIRBA, Enseignant - Chercheur Burkina-Faso 
Fabrice OUEDRAOGO, Chercheur CNRST Burkina Faso 
 

ARTICLE 37 - Le jury du Master 2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours Banque : Risques et Marchés, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Amine TARAZI, PR Suppléante : Laëtitia LEPETIT, PR 
Membres : Suppléants : 
Jean-Pierre LARDY, PAST 
Eric GARAUD, PR 

François MAZET, Professionnel  
Mathieu MERCADIER, Associate professor ESC Clermont Business School 

 
ARTICLE 38 - Le jury du Master 2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours + in Banking and Finance, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Amine TARAZI, PR Suppléante : Laëtitia LEPETIT, PR 
Membres : 
Ruth TACNENG, MCF  
Jean-Pierre LARDY, PAST 

Suppléants : 
Vincent BOUVATIER, PR UPEC  
Mathieu MERCADIER, Associate professor ESC Clermont Business School 
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ARTICLE 39 - Le jury du Master 2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours International, Commerce et Finance, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Emmanuelle NYS, MCF Suppléant : Denis MALABOU, MCF 
Membres : Suppléants : 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF  
Stéphane DEVAUD, Professionnel 

Jean-Luc BAYARD, Professionnel  
Michel MARION, Professionnel 

 
ARTICLE 40 - Le jury du Master 2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours Métiers de la banque de détail, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Alain SAUVIAT, PR Suppléante : Emmanuelle NYS, MCF 
Membres : Suppléants : 
Maryam LAKHAL, MCF  
Emmanuelle FAUGERON, Professionnelle 
 

Isabelle DISTINGUIN, PR 
Vincent JOLIVET, MCF 

ARTICLE 41 - Le jury du Master 2 Droit de l’entreprise parcours Droit et Administration des Associations et des Entreprises de l'Economie 
Sociale et Solidaire, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Président : Eric DEVAUX, MCF 

 
Suppléant : Charles DUDOGNON, PR 

Membres : Suppléants : 
Agnès SAUVIAT, PR  
Delphine THARAUD, PR  

Damien ROETS, PR  
Romain DUMAS, MCF  

 
ARTICLE 42 - Le jury du Master 2 Droit de l’Entreprise parcours Droit et Economie du Sport, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 
2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Charles DUDOGNON, PR Suppléante : Catherine MOUNET-PERICARD, PRAG 
Membres : Suppléants : 
Jean-François BROCARD, MCF  
Madith ESPINET-FUMAT, Professionnelle Progesport  

Jean-Patrick BOUCHERON, Directeur UCPR 
Eric BARGET, MCF 

 
ARTICLE 43 - Le jury du Master 2 Droit de l’Entreprise parcours Droit des Entreprises et du Patrimoine Professionnel, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Thierry LEOBON, MCF Suppléante : Gulsen YILDIRIM, MCF 
Membres : Suppléants : 
Karl LAFAURIE, PR  
Eric DEVAUX, MCF   

Isabelle SAUVIAT, MCF 
François DROUIN, Professionnel 

 
ARTICLE 44 - Le jury du Master 2 Droit Notarial, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléante : 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR  Gulsen YILDIRIM, PR  
Membres : Suppléants : 
Patrice GRIMAUD, Notaire  
Thierry LEOBON, MCF 

Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF  
Nicole PETRONI-MAUDIERE, MCF 

 
ARTICLE 45 - Le jury du Master 2 Droit du Patrimoine parcours Droit du Patrimoine et des Conflits Familiaux, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Gulsen YILDIRIM, PR Suppléant : Thierry LEOBON, MCF 
Membres : Suppléants : 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR  
Karl LAFAURIE, PR 

Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF  
Nicole PETRONI-MAUDIERE, MCF 

 
ARTICLE 46 - Le jury du Master 2 Droit du Patrimoine parcours Droit et Promotion du Patrimoine Immobilier, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Lyn FRANCOIS, MCF 
Membres : 
Daniel KURI, MCF 
Miette MOULINARD, Experte immobilier 

Suppléant : Karl LAFAURIE, PR   
Suppléants : 
Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF  
Sébastien PEYLET, Conseiller pédagogique CCI Formation 

 
ARTICLE 47 - Le jury du Diplôme d’Université Manager Général de Club Professionnel, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-
2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Jean-François BROCARD, MCF 
Membres internes :  
Gérard COUDERT, Retraité PRAG 
Jean-Pierre KARAQUILLO, PR Emérite 
Pierre FARGEAUD, Professionnel CDES Conseil 
Membres externes : 
Hugo MOULINIER, Manager Général, ASI Volley 

Stéphanie NTSAM AKOA, Directrice Massy 

Essonne Hand-Ball 
Laurence PLASMAN, Conseiller Technique 

Nationale Formation, FF Volley-Ball 
Thibaut KARSENTY, Directeur Académie PSG 

 

Suppléant : Charles DUDOGNON, PR 
Suppléants : 
Jean-Christophe BREILLAT, Professionnel CDES-Conseil  
Florence PEYER, Professionnelle CDES-Conseil 
 
Suppléants : 
Laurent MUNIER, Manager Général Chambéry Hand-Ball 
Brigitte HENRIQUES, Consultante BHE sport 

ARTICLE 48 - Le jury du Diplôme d’Université Droit Equin, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Emilie CHEVALIER, MCF Suppléant : Charles DUDOGNON, PR 
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Membres : Suppléants : 
Jean-François BROCARD, MCF 
Claire BOBIN, Professionnelle, Directrice Institut du 
Droit Equin 

Manuel CARIUS, Magistrat  
Laurie BESSETTE, Professionnelle permanente de l’Institut du 
Droit Equin 

 
ARTICLE 49 - Le jury du Diplôme d’Université UEFA Executive Master for International Players, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 
2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Jean-François BROCARD, MCF Suppléant : Charles DUDOGNON, PR 
Membres : Suppléants : 
Jean-Jacques GOUGUET, PR Emérite 
Christophe LEPETIT, Professionnel CDES Progesport 

Sean HAMIL, Birkbeck Université Londres 
Francesc SOLANELLAS, Professionnel Club football Barcelone 
 

ARTICLE 50 - Le jury du Diplôme d’Université Droit Animalier, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 

Présidente : Séverine NADAUD, MCF 
Membres : 
Damien ROETS, PR 
Alexis LE QUINIO, PR 

Suppléante : Emilie CHEVALIER, MCF 
Suppléants : 
Fabien MARCHADIER, PR Université de Poitiers 
Xavier PERROT, PR Clermont-Ferrand 

 
ARTICLE 51 - Le jury du Diplôme d’Université Expertise Judiciaire, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Président : Romain DUMAS, MCF 
Membres : 
Valérie BERLEMONT, Agent immobilier, Experte judiciaire 
Alain CARILLON, Conseiller référendaire, Cour de cassation  

Suppléant : Baptiste NICAUD, MCF 
Suppléants : 
Charles COLAS, Agent immobilier, Expert judiciaire 
François PARAF, PR, Chef service médecine légale, CHU Limoges, 
Expert judiciaire  

 
ARTICLE 52 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques 
sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 12 décembre 2024 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

     Danielle TROUTAUD 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Madame le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques   
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de notification de la 
présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal 
administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant 
être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois 
suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour 
former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°628/2024/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques du 
11 décembre 2024 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
Professionnelle Métiers des Ressources Naturelles et de la Forêt - Aménagement Arboré et Forestier, pour l’année 
universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Président :  
Alexandre MAITRE, PR 
 
Membres enseignants : 
Philippe AYFFRE, Enseignant lycée Forestier de Meymac  
Suppléante : 
Sabine SOLOKWAN-LHERNOULD, MCF  
 
Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Yann DUFLOT, Chargé de mission, Arboriste Conseil chez Forestry France Experts forestiers 
Suppléant : 
Arnaud SIX, Chargé de mission PNR Périgord Limousin 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 12 décembre 2024 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques  

- Mme la Responsable de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°629/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de l’Electronique : Microélectronique, Optronique « Systèmes 
de Télécommunications Microondes et Optiques » pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Président :  
Philippe DI BIN, PR 

Membres :      Suppléants : 
Raphaël JAMIER, MCF  Alessandro TONELLO, MCF 
Guillaume NEVEUX, MCF  Cyrille MENUDIER, PR 
Olivier TANTOT, MCF  Guillaume ANDRIEU, MCF 
Clément HALLEPEE, Professionnel  Thierry MOREAU, Professionnel 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 13 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


unilim.fr 
2 

 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°630/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de l’Informatique : Conduite de projets pour l’année 
universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :       Suppléants : 
Philippe VIGNOLES, MCF Ludovic GROSSARD, MCF 

Membres :      Suppléants : 
Benoît CRESPIN, PR  Pierre-François BONNEFOI, MCF 
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG Christophe GENTIL, PRAG 

Professionnels :      Suppléant : 
Stéphanie FAURE, Directrice Yanola  Baptiste SAINT PIERRE, Directeur technique CTO Yanola  
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 13 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°631/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de l’Informatique : Applications WEB pour l’année universitaire 
2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Benoît CRESPIN, PR Ludovic GROSSARD, MCF  

Membres : Suppléants : 
Philippe VIGNOLES, MCF Pierre-François BONNEFOI, MCF 
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG Christophe GENTIL, PRAG 

Professionnel : Suppléante : 
Baptiste SAINT PIERRE, Directeur technique CTO Yanola Stéphanie FAURE, Directeur Yanola 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 13 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°632/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Gestion et Accompagnement de Projets Pédagogiques (GAPP) pour 
l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Président : Suppléant : 
Denis BARATAUD, PR Olivier TANTOT, MCF 

Membres : Suppléants : 
Christophe GENTIL, PRAG Benoît CRESPIN, MCF 
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG Philippe VIGNOLES, MCF 

Professionnels : Suppléante : 
Vincent ENRICO, Formateur Claire NIKITOPOULOS, Gendarme 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 13 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements 
publics de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour 

l’année universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°633/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - Le jury du Diplôme Universitaire Animateur Numérique et Multimédia (ANM) pour l’année universitaire 2024-
2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant :   
Guillaume ANDRIEUX, MCF Denis BARATAUD, PR 

Membres :  Suppléants : 
Philippe VIGNOLES, MCF Christophe GENTIL, PRAG 
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG Serge BAILLY, IGE 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 13 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

 Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°634/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Chimie et Physique des Matériaux - Méthodes Physico-Chimiques de 
Caractérisation des Matériaux Céramiques pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
    
Président :  Suppléante :      
Alexandre MAITRE, PR Chantal DAMIA, MCF  
 
Membres : Suppléants : 
Rémy BOULESTEIX, MCF Nicolas PRADEILLES, MCF 
Jérôme CLAUS, Responsable du Service Recherche § Développement Camille CHAUVIN, Docteur Ingénieur-Chercheur CEA Gramat 

Centre de Transfert de Technologies Céramiques   
  
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 13 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°635/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Productions Animales - Audit et Génétique en Elevage pour l’année 
universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidente :        Suppléante : 
Laetitia MAGNOL, MCF  Stéphanie DURAND, MCF 

Membres :       Suppléants : 
Alexis PARENTE, MCF   Hussein AKIL, MCF 
Philippe BOULESTEIX, Ingénieur, Institut de l’Elevage   Louis JOUYS, Ingénieur France Limousin Sélection 
Patrice MATTEI, Secrétaire Général CIAEL    Claire DUGUE, Ingénieur France Limousin Sélection 

 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 13 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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88 rue du Pont Saint Martial 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°636/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de l'Energétique, de l'Environnement et du Génie climatique 
- Métiers des Energies Renouvelables pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidente :  
Hélène AGEORGES, MCF 

Membres :  Suppléants : 
Bernard RATIER, PR Thierry TRIGAUD, MCF 
Simon GOUTIER, MCF André LIBERATI, MCF 
Dominique BARIANT, PR Lycée Turgot Pascal BACHELLERIE, PR Lycée Turgot 

Professionnels : Suppléants : 
Jérôme MERMOURI, GRDF Martin BAUDOUX, WPD 
Vincent DEFEUILLAS, ECOSAVE Léandrus TORRES, El Smartgrid 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 13 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction des Etudes
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

− VU le Code de l’Education ;

− VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence professionnelle ;

− VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ;

− VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire
2024-2025 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°637/2024/DE

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2024 de Monsieur
le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Les jurys du DEUST Webmaster et Métiers de l’Internet (1ère et 2ème années), et de la Licence Professionnelle Métiers de
l’Informatique – Applications Web (1ère et 2ème années), pour l’année universitaire 2024-2025, seront composés ainsi qu’il suit :

1ère année
Semestre 1

Président :      Suppléant :
Philippe LEPROUX, MCF    Guillaume ANDRIEU, MCF
Membres :      Suppléants :
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG  Christophe GENTIL, PRAG
Philippe VIGNOLES, MCF  Julien BREVIER, MCF

Semestre 2 et pour l’année
Présidente :     Suppléant :
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG   Guillaume ANDRIEU, MCF
Membres :     Suppléants :
Philippe LEPROUX, MCF    Julien BREVIER, MCF
Christophe GENTIL, PRAG    Philippe VIGNOLES, MCF

2ème année
Semestre 3

Président :     Suppléant :
Philippe LEPROUX, MCF    Guillaume ANDRIEU, MCF
Membres :     Suppléants :
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG   Christophe GENTIL, PRAG
Philippe VIGNOLES, MCF    Julien BREVIER, MCF

Semestre 4
Présidente :     Suppléant :
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG   Guillaume ANDRIEU, MCF
Membres :     Suppléants :
Philippe LEPROUX, MCF    Julien BREVIER, MCF
Christophe GENTIL, PRAG  Philippe VIGNOLES, MCF

Pour l’année
Président :  Suppléant :
Philippe LEPROUX, MCF  Philippe VIGNOLES, MCF
Membres :     Suppléants :
Christophe GENTIL, PRAG  Julien BREVIER, MCF
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG  Benoît CRESPIN, PR
Guillaume ANDRIEU, MCF  Ilaria ZAPPATORE, MCF

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Limoges, le 13 décembre 2024

Pour la Présidente de l’Université et par délégation,
La Vice-Présidente de la Commission de la Formation

et de la Vie Universitaire

Danielle TROUTAUD

Copies délivrées par courriel à :
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



unilim.fr 
1 

POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°643/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 13 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle « Métiers de la Protection et de la Gestion de l’Environnement -
Traitement des Eaux » pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Présidente :  Suppléant : 
Marion RABIET, MCF Michel BAUDU, PR  
 
Membres : Suppléants : 
Isabelle BOURVEN, MCF Rémi ANTONY, MCF 
Véronique DELUCHAT, PR François BORDAS, MCF  
Sandrine ARCOS-MELIX, Callisto Florian VILLEYRAS, Limoges Métropole  
Mathieu VIOLAS, VRD’Eau Conseils Marc-Yvan LAROYE, OIEau   
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 17 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’éducation ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°644/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 13 décembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Les jurys pour la Licence 2 Génie civil, pour l’année universitaire 2024-2025, seront composés ainsi qu’il suit : 
 

Semestre 3  
Président :  Suppléante : 
Julien BREVIER, MCF Sylvie YOTTE, PR 
Membres : Suppléants : 
Claude-François CHAZAL, PR Cyrille CHENAVIER, MCF 
Abid BERGHOUT, MCF  Hélène AGEORGES, PR 
 
Semestre 4  
Président :  Suppléante : 
Julien BREVIER, MCF Sylvie YOTTE, PR 
Membres : Suppléants : 
Claude-François CHAZAL, PR Françoise COSSET, MCF 
Corinne CHAMPEAUX, PR Fateh TEHRANI, MCF   
 
Année 
Président :  Suppléante : 
Julien BREVIER, MCF Sylvie YOTTE, PR 
Membres : Suppléants : 
Claude-François CHAZAL, PR Fateh TEHRANI, MCF 
Corinne CHAMPEAUX, PR Frédéric DUMAS-BOUCHIAT, MCF   

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 17 décembre 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°645/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 13 décembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Les jurys pour la Licence 2 Physique, pour l’année universitaire 2024-2025, seront composés ainsi qu’il suit : 
 

Semestre 3  
Président :  Suppléante : 
Julien BREVIER, MCF Claire DALMAY, MCF 
Membres : Suppléants : 
Corinne CHAMPEAUX, PR Claire DARRAUD, MCF 
Catherine DI-BIN, MCF Michel CAMPOVECCHIO, PR 
Hélène AGEORGES, PR Johann BOUCLE, MCF 
 
Semestre 4  
Président :  Suppléante : 
Julien BREVIER, MCF Claire DALMAY, MCF 
Membres : Suppléants : 
Corinne CHAMPEAUX, PR Frédéric DUMAS-BOUCHIAT, MCF 
Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR Jean-Michel NEBUS, PR 
Johann BOUCLE, MCF Françoise COSSET, MCF  

 
Année 
Président :  Suppléante : 
Julien BREVIER, MCF Claire DALMAY, MCF 
Membres : Suppléants : 
Frédéric DUMAS-BOUCHIAT, MCF Françoise COSSET, MCF 
Catherine DI-BIN, MCF Johann BOUCLE, MCF 
Claire DARRAUD, MCF Corinne CHAMPEAUX, PR   

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 17 décembre 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

La Vice-Présidente de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 

Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°646/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 13 décembre 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 3 Mathématiques parcours MI, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Semestre 5  
Président :  Suppléant : 
Abdelkader NECER, MCF Olivier TERRAZ, PR 
Membres : Suppléants : 
Karim TAMINE, PR Samir ADLY, PR 
Abbas MOVAHHEDI, PR Alain SALINIER, PR 
Semestre 6 et année  
Président :  Suppléant : 
Abdelkader NECER, MCF Noureddine IGBIDA, PR 
Membres : Suppléants : 
Stéphane VINATIER, MCF Francisco SILVA, MCF 
Olivier PROT, MCF Abbas MOVAHHEDI, PR 

ARTICLE 2 - La Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 17 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°647/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 13 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 3 Physique - Chimie pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Semestre 5 
Président :  Suppléant : 
Pascal MARCHET, MCF Bruno LUCAS, MCF  
Membres : Suppléants : 
Simon GOUTIER, MCF Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR 
Isabelle JULIEN, MCF Abid BERGHOUT, MCF  
  
Semestre 6 et année 
Président :  Suppléant : 
Pascal MARCHET, MCF Bruno LUCAS, MCF  
Membres : Suppléants : 
David HAMANI, MCF Olivier MASSON, PR 
Johann BOUCLE, MCF Raphael JAMIER, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 17 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°648/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 13 décembre 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Sciences et Technologies, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Année 1 
Présidente : Suppléante : 
Pascale SENECHAUD, MCF Mercedes HAIECH, MCF 
Membres : Suppléants : 
Cécile TARDY, PRAG Fabrice DUPUY, MCF 
Sandrine JOUHANNAUD, PRCE Agnès DUCHEZ, PRCE 
Invité : Pierre Philippe TOMI, Proviseur du Lycée TURGOT, Limoges 

Année 2 
Présidente : Suppléant : 
Pascale SENECHAUD, MCF Dominique HABELLION, PRAG 
Membres : Suppléants : 
Isabelle CIBERT, PRCE Marylise GROSPEAUD, PRCE 
Aurélie CIRET, PRAG Benjamin BOBEE, PRCE 
Invité : Pierre Philippe TOMI, Proviseur du Lycée TURGOT, Limoges 

Année 3 
Présidente :  Suppléante : 
Pascale SENECHAUD, MCF Mercedes HAIECH, MCF 
Membres : Suppléantes : 
Cédric DELOST, PRCE Yolaine SUREAUD, PRCE 
Fabrice DUPUY, MCF Catherine RIOU, MCF 
Invité : Pierre Philippe TOMI, Proviseur du Lycée TURGOT, Limoges 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 17 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°649/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 13 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers des Ressources Naturelles et de la Forêt - Aménagement 
arboré et forestier pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Président :   Suppléante : 
Guy COSTA, PR  Agnès GERMOT, MCF 
Membres enseignants :  Suppléants : 
Sabine LHERNOULD, MCF  Maryline SOUBRAND, MCF 
Philippe AYFFRE, PRCE  Elisabeth PARIS, PRCE 
Professionnels  Suppléant : 
Geoffroy BURIN, Paysagiste  Pascal MONTAGNE, Expert Forestier 

 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 17 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°650/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 13 décembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence du Secteur Sciences exactes et appliquées pour l’année universitaire 2024-2025 sera 
composé ainsi qu’il suit : 

 
L1 Semestres 1 et 2 - Toute mention de Licence du secteur SEA 
Président :  Suppléante : 
Christophe CLAVIER, PR  Pascale SENECHAUD, MCF   
Membres : Suppléants : 
Fabien REMONDIERE, MCF Abid BERGHOUT, MCF 
Olivier PROT, MCF Abdelkader NECER, MCF  
Maxime MARIA, MCF Karim TAMINE, MCF 
Claire DARRAUD, MCF Julien BREVIER, MCF  

  
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Limoges, le 17 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°651/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 13 décembre 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Les jurys pour la Licence Sciences de la Vie et de la Terre, pour l’année universitaire 2024-2025, seront composés 
ainsi qu’il suit : 

Licence 1ère année - Parcours Académique et LAS  

Semestre 1 
Présidente :  Suppléant : 
Caroline LE MORVAN, MCF Didier DELOURME, MCF 
Membres : Suppléants : 
Céline GIRARD, MCF Agnès GERMOT, MCF  
Isabelle JULIEN, MCF Stéphane VINATIER, MCF 
Semestre 2 et année 
Présidente :  Suppléante : 
Caroline LE MORVAN, MCF Sabine LHERNOULD, MCF  
Membres : Suppléants : 
Fabrice DUPUY, MCF Malgorzata GRYBOS, MCF 
Thierry TRIGAUD, MCF Sylvie FOUCAUD, PR 

 
Licence 1ère année – Rythme Progressif 

Semestre 2  
Président :  Suppléante : 
Didier DELOURME, MCF Caroline LE MORVAN, MCF  
Membres : Suppléantes : 
Isabelle JULIEN, MCF Fabrice DUPUY, MCF 
Céline GIRARD, MCF Sabine LHERNOULD, MCF 
Semestre 3 
Président :  Suppléante : 
Didier DELOURME, MCF Caroline LE MORVAN, MCF  
Membres : Suppléants : 
Agnès GERMOT, MCF Emmanuel JOUSSEIN, PR 
Thierry TRIGAUD, MCF Stéphane VINATIER, MCF 
Semestre 4 et année  
Président :  Suppléante : 
Didier DELOURME, MCF Caroline LE MORVAN, MCF  
Membres : Suppléantes : 
Fabrice DUPUY, MCF Sylvie FOUCAUD, PR 
Vin-Thanh HO, MCF Malgorzata GRYBOS, MCF 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Licence 2ème année – Parcours Académique 

Semestre 3 
Présidente :  Suppléante : 
Sabine LHERNOULD, MCF Caroline LE MORVAN, MCF 
Membres : Suppléants : 
Patrick PELISSIER, MCF François BORDAS, PR 
Chantal JAYAT-VIGNOLES, MCF Malgorzata GRYBOS, MCF 
Semestre 4 et année 
Présidente :  Suppléante : 
Sabine LHERNOULD, MCF Caroline LE MORVAN, MCF 
Membres : Suppléants : 
Catherine RIOU, MCF François GALLET, MCF 
Maryline SOUBRAND, MCF Agnès GERMOT, MCF 
Gaëlle SALADIN, MCF Laëtitia MAGNOL, MCF 

 
Licence 3ème année 

Semestre 5 
Présidente :  Suppléante : 
Caroline LE MORVAN, MCF Barbara BESSETTE, MCF 
Membres : Suppléants : 
Céline GIRARD, MCF François GALLET, MCF 
Laure BREMAUD, MCF Mireille VERDIER, MCF 
Agnès GERMOT, MCF Anne BLONDEAU, MCF  
Semestre 6 et année 
Présidente :  Suppléant : 
Caroline LE MORVAN, MCF Didier DELOURME, MCF 
Membres : Suppléants : 
Maryline SOUBRAND, MCF Sébastien LEGARDINIER, MCF 
Céline GIRARD, MCF Nathalie FAUMONT, MCF 
Barbara BESSETTE, MCF  Agnès GERMOT, MCF  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 17 décembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation fixant, 

en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les conditions de 
validation des acquis de l'expérience en vue de l'obtention d'un 
diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°653/2024/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de Monsieur 
le Directeur de l’IUT du Limousin du 18 décembre 2024 ; 

 

A R R E T E  

1. ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Bachelor 
Universitaire de Technologie (BUT) Gestion des Entreprises et des Administrations - Gestion Comptable, Fiscale 
et Financière, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :  
Marius CHEVALIER, MCF 
 
Membres enseignants : 
François VIRONDEAU, PRAG  
Suppléant : 
Jérôme VERLHAC, MCF 
 
Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Hugues DUCHAMBON, Expert-Comptable Mémorialiste 
Suppléant : 
Karim CHNANI, Expert-Comptable 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 18 décembre 2024 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 

 
VU la décision du Conseil IAE en date du 25 septembre 2024. 

 
Arrêté N° 618/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (IAE Limoges) de 4.000 € (quatre mille 
euros) est attribuée à TEDx LIMOGES ASSOCIATION ARL 87 en contribution du financement du 
projet TEDx porté par l’ARL 87. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 03 décembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la décision du Conseil de gestion de la Faculté de Médecine en 
date du 24 octobre 2024. 

 
Arrêté N° 625/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Médecine) de 500 € (cinq 
cents euros) est attribuée à l’Association des doubles cursus en santé AMPS en contribution à 
l’organisation du Congrès annuel 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 11 décembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU  Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association Limousin Express,

Arrêté N° 640/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150
€ (cent cinquante euros) est attribuée à l’Association Limousin Express de Limoges
Haute-Vienne en contribution à ses activités. Bon de commande 4500282741, cf relevé de
décision du Conseil de Faculté du 12 décembre 2024.

ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université, DGS par intérim, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 13 décembre 2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU  Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association Master EDITION

Arrêté N° 641/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 150 euros (cent cinquante euros),
sur la dotation de la FLSH, est attribuée à l’Association Master EDITION de Limoges Haute-
Vienne en contribution à ses activités. Bon de commande 4500282743 cf Conseil de Faculté du
12 décembre 2024.

ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université, DGS par intérim, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 13 décembre 2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’asociacion Juvenil Algarabia, le 27 
novembre 2024 ; 

 
Arrêté N° 642/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (laboratoire EHIC) de 670 € (six cent 
soixante-dix euros) est attribuée à l’Asociacion Juvenil Algarabia pour soutenir financièrement 
l’organisation d’un séminaire et des ateliers sur le cinéma espagnol. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 16 décembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



CA – Unilim – 17/12/2024 –  1 

 
DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’arrêté n°608/2024/DAJI relatif à la désignation des personnalités extérieures au 
conseil d’administration, 

 
Conseil d’administration du 17 décembre 2024  
Délibération enregistrée sous le n° 507/2024/CAB 

Election de la personnalité extérieure assumant des fonctions de direction générale 
au sein d’une entreprise : 

La candidature reçue à la Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles a été certifiée 
recevable et concerne : 

- M. Maxime JOUAUD 
 
 
L’ensemble des membres élus et les 4 personnalités extérieures désignées, après 
vérification du quorum et des procurations données, sont appelés à se prononcer à bulletins 
secrets sur cette candidature dont voici le résultat : 

- M. Maxime JOUAUD : 20 voix 
- Bulletins blancs ou nuls : 7 

 
Monsieur Maxime JOUAUD est proclamé élu au conseil d’administration de l’Université de Limoges 
en tant que personne assumant des fonctions de direction générale au sein d’une entreprise. 
 
 
 
 
Membres en exercice : 32 
Nombre de votants (présents ou représentés) : 27 
 
       Fait à Limoges, le 17 décembre 2024 
 
        La Présidente de l’Université 
 
 
 
        Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2024. 
Transmis au rectorat de Région Nouvelle-Aquitaine le 17 décembre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’arrêté n°608/2024/DAJI relatif à la désignation des personnalités extérieures au 
conseil d’administration, 

 
Conseil d’administration du 17 décembre 2024 
Délibération enregistrée sous le n° 508/2024/CAB 

 
Election de la personnalité extérieure représentant les organisations représentatives des 
salariés : 
 
La candidature reçue à la Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles a été certifiée 
recevable et concerne : 

- Mme Martine MARTIN 
 
L’ensemble des membres élus et les 4 personnalités extérieures désignées, après 
vérification du quorum et des procurations données, sont appelés à se prononcer à bulletins 
secrets sur cette candidature dont voici le résultat : 

- Mme Martine MARTIN : 20 voix 
- Bulletins blancs ou nuls : 7 

 
 
Madame Martine MARTIN est proclamée élue au conseil d’administration de l’Université de 
Limoges en tant que représentant des organisations représentatives des salariés. 
 
 
 
Membres en exercice : 32 
Nombre de votants (présents ou représentés) : 27 
 
       Fait à Limoges, le 17 décembre 2024 
 
        La Présidente de l’Université 
 
 
 
        Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2024. 
Transmis au rectorat de Région Nouvelle-Aquitaine le 17 décembre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’arrêté n°608/2024/DAJI relatif à la désignation des personnalités extérieures au 
conseil d’administration, 

 
Conseil d’administration du 17 décembre 2024  
Délibération enregistrée sous le n° 509/2024/CAB 

Election de la personnalité extérieure représentante d’une entreprise employant 
moins de 500 salariés : 

La candidature reçue à la Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles a été certifiée 
recevable et concerne : 

- Mme Brigitte CLOSS-GONTHIER 
 
L’ensemble des membres élus et les 4 personnalités extérieures désignées, après 
vérification du quorum et des procurations données, sont appelés à se prononcer à bulletins 
secrets sur cette candidature dont voici le résultat : 

- Mme Brigitte CLOSS-GONTHIER : 21 voix 
- Bulletins blancs ou nuls : 6 

 
Mme Brigitte CLOSS-GONTHIER est proclamée élue au conseil d’administration de l’Université de 
Limoges en tant que représentante d’une entreprise employant moins de 500 salariés. 
 
 
 
 
Membres en exercice : 32 
Nombre de votants (présents ou représentés) : 27 
 
       Fait à Limoges, le 17 décembre 2024 
 
        La Présidente de l’Université 
 
 
 
        Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2024. 
Transmis au rectorat de Région Nouvelle-Aquitaine le 17 décembre 2024. 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’arrêté n° 608/2024/DAJI relatif à la désignation des personnalités extérieures 
au conseil d’administration, 

 
Conseil d’administration du 17 décembre 2024 : 
Délibération enregistrée sous le n° 510/2024/CAB 

Election de la personnalité extérieure représentant d’un établissement 
d’enseignement secondaire : 

La candidature reçue à la Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles a été certifiée 
recevable et concerne : 

- M. Fabrice LAURENCIER 
 
L’ensemble des membres élus et les 4 personnalités extérieures désignées, après 
vérification du quorum et des procurations données, sont appelés à se prononcer à bulletins 
secrets sur cette candidature dont voici le résultat : 

- M. Fabrice LAURENCIER : 20 voix 
- Bulletins blancs ou nuls : 7 

 
Monsieur Fabrice LAURENCIER est proclamé élu au conseil d’administration de l’Université de 
Limoges en tant que représentant d’un établissement d’enseignement secondaire. 
 
 
 
 
Membres en exercice : 32 
Nombre de votants (présents ou représentés) : 27 
 
       Fait à Limoges, le 17 décembre 2024 
 
        La Présidente de l’Université 
 
 
 
        Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2024. 
Transmis au rectorat de Région Nouvelle-Aquitaine le 17 décembre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 511/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 20 décembre 2024  

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 14 juin 2024 
 
Le procès-verbal de la séance du 14 juin 2024 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 20 décembre 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 20 décembre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 512/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 20 décembre 2024  

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 12 juillet 2024 
 
Le procès-verbal de la séance du 12 juillet 2024 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 20 décembre 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 20 décembre 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



 
  CA �± Unilim �± 20/12/2024 �±  

 

1 

 
 

�' �(�/ �,�%�(�5�$�7�,�2�1���' �8���&�2�1�6�(�,�/ ���' �¶�$�' �0�,�1�,�6�7�5�$�7�,�2�1���' �(���/ �¶�8�1�,�9�(�5�6�,�7�(���' �(���/ �,�0�2�* �(�6 
 

�9�X���O�H���&�R�G�H���G�H���O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q�� 
�9�X���O�H�V���V�W�D�W�X�W�V���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V�� 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 513/2024/CAB 
�&�R�Q�V�H�L�O���G�¶Administration du 20 décembre 2024  

 
Sujet : Procès-�Y�H�U�E�D�O���G�H���V�p�D�Q�F�H���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�X��30 septembre 2024 
 
Le procès-verbal de la séance du 30 septembre 2024 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 24 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0  

Fait à Limoges, le 20 décembre 2024 
 

La Présidente �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2024. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/ �L�P�R�J�H�V���O�H��20 décembre 2024. 
 
Modalités de recours : �(�Q���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5��������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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